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En mars, les Rendez-vous de la Francophonie
proposent un bouquet de plus d’un millier
d’activités à travers le pays. Depuis les
quatre dernières années, ce nombre 
ne cesse de croître, et de plus en plus de
gens profitent des Rendez-vous pour faire
valoir leur engagement envers la
francophonie canadienne. Chacun, à sa
façon, contribue à créer un espace où la
célébration, les rencontres de toutes sortes,
les échanges comme la réflexion sont au
« rendez-vous ».

Les Rendez-vous ont pour but de
promouvoir la francophonie canadienne,
tant par ses activités sociales et ses
célébrations que par sa dimension
humaine et communautaire. C'est aussi le
moment que choisissent les francophones
et les francophiles pour exprimer leur
amour de la culture et de la langue
françaises. Cette quinzaine entourant la
Journée internationale de la Francophonie

C’est un « Rendez-vous »!
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DÉPÔT DU RAPPORT D’ÉVALUATION DE
L’ENTENTE DE COLLABORATION MULTIPARTITE
SUR LA CULTURE

Les signataires de l’Entente de collaboration multipartite en
faveur du développement culturel et artistique des
communautés francophones et acadienne du Canada ont
procédé à son évaluation l’automne dernier. La firme de
consultants embauchée avait comme mandat d’évaluer les
processus et les résultats de la mise en oeuvre de l’Entente
tant au niveau de la performance que de l’efficience et de la
pertinence d’un tel mécanisme.

Selon le rapport d’évaluation, l’Entente de collaboration
multipartite a permis une collaboration accrue entre les
différents acteurs oeuvrant au développement culturel et
artistique de la francophonie canadienne. En outre,
l’établissement de partenariats concrets a favorisé la
création, la production, la promotion et la diffusion des
oeuvres et des produits culturels et artistiques des
francophones de l’extérieur du Québec.

Les recommandations présentées dans ce rapport seront d’une
grande utilité dans le cadre des travaux préparatoires au
renouvellement de l’Entente multipartite. En effet, les différents
organismes fédéraux impliqués, ainsi que la Fédération
culturelle canadienne-française, prévoient signer la nouvelle
entente ce printemps, au Centre national des Arts, à Ottawa.

Pour plus d’information, veuillez communiquer avec 
Marion Ménard, du ministère du Patrimoine canadien,
au (819) 953-8764.

WWW.JOURNAUX.APF.CA,
TOUTE L’ACTUALITÉ FRANCOPHONE 
SUR LE WEB

La presse francophone de l’extérieur du Québec est
maintenant accessible sur le Web pour les lecteurs avides 
de nouvelles sur la francophonie canadienne. L’Association
de la presse francophone (APF) a en effet lancé, en octobre
dernier, le site www.journaux.apf.ca qui permet de découvrir
l’actualité francophone en ligne.

Le site offre une plus grande visibilité aux 24 hebdomadaires
et bimensuels canadiens de langue française membres de
l’APF (6 dans les provinces de l’Atlantique, 12 en Ontario 
et 6 dans les provinces et territoires de l'Ouest) et permet
aux internautes de parcourir d’un seul clic l’actualité
francophone au pays.

Pour les éditeurs, c’est un tout nouveau service par lequel 
ils ont rapidement accès aux nouvelles, aux chroniques et
aux reportages produits par le service de nouvelles de l'APF.
Deux formules d'abonnement sont offertes aux internautes :
« Le Club », idéal pour le particulier qui veut simplement
parcourir l’actualité, et « Le Service de Nouvelles Plus »,
pour les professionnels de l’information.

Le site Web de l'APF a pu être réalisé grâce au programme
Francommunautés virtuelles d’Industrie Canada, au Fonds
des projets spéciaux de l’Entente Canada-organismes
francophones nationaux de Patrimoine canadien et au
Service culturel de l’Ambassade de France.

2 41-42

Nous serons heureux de recevoir vos commentaires et observations.
Coordination : Marjolaine Guillemette et Lise Sarault 
Tél. : (819) 994-3509 • Téléc. : (819) 953-3942  • Révision : Pierre Goulet
et Mariam Adshead • Courriel : marjolaine_guillemette@pch.gc.ca
La reproduction des textes est autorisée avec mention de la source. 
• Dépôt légal Bibliothèque nationale du Canada ISSN 1480-7289 
Ne manquez pas notre numéro du printemps.

Le Bulletin 41-42 tire son nom des articles 41 et 42 de la Loi sur les langues officielles
par lesquels le gouvernement fédéral s’engage à favoriser l’épanouissement des
minorités francophones et anglophones du Canada. Il s’adresse aux membres des
communautés de langue officielle en situation minoritaire, aux fonctionnaires et aux
autres personnes qui s’intéressent aux langues officielles. Le Bulletin est destiné à
faciliter la circulation de l’information entre les divers acteurs de la concertation
interministérielle, tant du côté des communautés qu’au sein des ministères et
organismes fédéraux. 
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(20 mars) est devenue un nouveau jalon dans l'année 
où tous peuvent témoigner de leur engagement à
garder vivante cette langue magnifique, cette culture
si riche, et à en assurer le rayonnement.

Le gouvernement du Canada participe activement à
cette initiative, comme en témoigne la contribution de
plusieurs ministères et agences : le ministère du
Patrimoine canadien, en plus d’être un important
partenaire de l’organisation, célèbre l’événement par
diverses activités; Industrie Canada offre un espace
d’échanges aux jeunes Canadiens sur le Web; le volet
Échanges jeunesse Canada SEVEC permet à près d’un
millier de jeunes de découvrir une autre région
francophone du pays.

Postes Canada a appuyé un concours emballant qui donne
à des étudiants l’occasion de communiquer avec les
athlètes canadiens qui participent aux Jeux Olympiques
d’hiver et qui amènera les gagnants aux Championnats
du monde de ski acrobatique. Le Conseil du Trésor
coordonne encore cette année le lancement des 
Rendez-vous dans la fonction publique dans la région 
de la capitale nationale.

Grâce aux contributions de plusieurs partenaires dont
Radio-Canada, VIA Rail Canada et plusieurs autres,
une centaine de personnes de partout au pays se
rendront à Montréal pour participer à l’émission 
La Fureur du 22 mars qui saluera les Rendez-vous de la
Francophonie. La Société canadienne d’hypothèques et
de logement, Communication Canada, Santé Canada et
l’Office national du film font aussi partie des centaines
de partenaires des Rendez-vous.

Comme le dit si bien la porte-parole de l’édition 2002,
Natasha St-Pier : « Nous avons besoin d’un temps dans
l’année pour célébrer, pour s’encourager à tisser des
liens entre nous, tous les francophones du pays, et avec
les francophiles qui sont de plus en plus nombreux.
Le pays est très grand et on ne connaît pas beaucoup la
réalité des autres; il faut créer des occasions où l’on peut
échanger et mieux apprendre à se connaître. C’est bon
de pouvoir étaler sa fierté et de se serrer les coudes… »

suite de la page 1

LES PRIX DE L’ALPHABÉTISATION 2002 
DE POSTES CANADA

par Alexandre Reeves, Société canadienne des postes

Les Prix de l’alphabétisation de Postes Canada, qui
connaissent année après année beaucoup de succès, sont 
de retour en 2002 afin de rendre hommage à des personnes,
des organismes et des entreprises qui déploient des efforts
méritoires pour améliorer les compétences en lecture et en
écriture au Canada.

Plus de sept millions de Canadiens et de Canadiennes
éprouvent de la difficulté à lire et à écrire. Or, le programme
des Prix de l’alphabétisation de Postes Canada est le seul au
pays à reconnaître les initiatives populaires en la matière 
et à rendre hommage aux réalisations tant des apprenants
que de ceux et celles qui les ont aidés à apprendre à lire 
et à écrire.

Depuis le lancement du programme, en 1993, les Prix de
l’alphabétisation de Postes Canada ont permis de souligner
les réalisations de 179 personnes et organismes dans quatre
catégories : Accomplissement personnel, Éducation,
Leadership communautaire et Leadership en affaires.

Il est possible d’en apprendre davantage sur les Prix de
l’alphabétisation de Postes Canada, notamment le nom des
lauréats des années précédentes et les critères de mise en
candidature, en visitant le site Web du programme à
www.postescanada.ca. Une fois sur le site, il suffit de cliquer
sur Besoins personnels, puis sur la rubrique Raccourcis vers
et de sélectionner Prix de l’alphabétisation.

La période de mise en candidature pour les Prix de
l’alphabétisation de 2002 débutera le 27 mars. Pour obtenir
plus d’information ou un formulaire de mise en candidature,
consultez votre journal local ou le site Web de Postes Canada.

Dans notre dernier numéro, une erreur s’est glissée dans l’adresse du site Web 
de la ConnectAction des générations. Il aurait fallu lire :
http://connectaction-generations.ic.gc.ca.



Cette première entente conclue entre
le ministère du Patrimoine canadien et
Développement des ressources
humaines Canada (DRHC) dans le
cadre du Partenariat interministériel
avec les communautés de langue
officielle (PICLO) comporte six projets
très variés touchant à la petite
enfance, aux personnes handicapées
et au développement communautaire.
Ces projets permettront de
développer une étroite collaboration
entre les communautés minoritaires
de langue officielle participant à cette
entente, le bureau régional de DRHC 

au Nouveau-Brunswick ainsi que les
programmes suivants de DRHC :
le Bureau des technologies
d’apprentissage, le Secrétariat national
à l’alphabétisation, le Groupe de la
politique sur les enfants et le Bureau
de la condition des personnes
handicapées.

La signature de ce protocole d’entente
a été rendue possible grâce aux
coordonnateurs ministériels et
régionaux et de plusieurs agents de
programme de DRHC qui ont oeuvré
avec les communautés à l’élaboration
des projets retenus. Sur la photo, de
gauche à droite (en arrière) :

Jocelyne St-Amour (Secrétariat des
communautés minoritaires de langue
officielle, DRHC), Nicky Norris
(Direction de la concertation
interministérielle, Patrimoine
canadien), Nilambri Ghai (Secrétariat
national à l’alphabétisation, DRHC),
Sheila MacDonald (Direction de la
concertation interministérielle,
Patrimoine canadien), Maureen Edgar
(Groupe de la politique sur les enfants,
DRHC). De gauche à droite (en avant) :
Yvette Souque (Secrétariat national à
l’alphabétisation, DRHC), Marjolaine
Guillemette (Direction de la
concertation interministérielle,
Patrimoine canadien), Josée Martel
(Bureau des technologies
d’apprentissage, DRHC) et Michelle
Hamelin (Directrice, Secrétariat des
communautés minoritaires de langue
officielle, DRHC). Absents : Donna
Stewart (Bureau de la condition des
personnes handicapées, DRHC),
Greg Dorey (Directeur, Fonds
d’investissement dans les ressources
humaines, DRHC), Éric Godin (Bureau
régional de DRHC au Nouveau-
Brunswick), Lynn Westlake (Groupe de
la politique sur les enfants, DRHC).

Jocelyne St-Amour
Développement des ressources humaines Canada
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Signature d’un premier protocole d’entente PICLO entre 
Développement des ressources humaines Canada et Patrimoine canadien

Une douzaine de protocoles d’entente
conclus entre des organismes fédéraux
et le ministère du Patrimoine canadien
dans le cadre du Partenariat inter-
ministériel avec les communautés de
langue officielle (PICLO) ont généré,
au cours de l’année financière 2001-
2002, plus de 13,3 millions de dollars
en investissements au profit des
communautés de langue officielle en
situation minoritaire.

En effet, huit ministères et organismes
fédéraux se sont joints aux partenaires
qui avaient signé des protocoles en

2000-2001. Ainsi, dans le cadre du
PICLO, Patrimoine canadien peut
maintenant compter sur les parte-
naires suivants : Industrie Canada,
Santé Canada, Téléfilm Canada, le
Conseil des arts du Canada, Radio-
Canada, Pêches et Océans Canada,
Agriculture et Agroalimentaire
Canada, Citoyenneté et Immigration
Canada, l’Agence de développement
économique du Canada atlantique
(APÉCA), Diversification de l’économie
de l’Ouest Canada, Développement
des ressources humaines Canada et
Développement économique du

Canada pour les régions du Québec.
Les projets PICLO s’échelonnent
souvent sur plusieurs années;
ils sont aussi diversifiés que le sont 
les mandats et les activités des
ministères qui les mettront en 
oeuvre de concert avec les
communautés de langue officielle 
en situation minoritaire.

Pour en savoir plus sur le PICLO,
veuillez consulter le site Web du
ministère du Patrimoine canadien 
à l’adresse suivante :
www.patrimoinecanadien.gc.ca/PICLO

Le PICLO génère des investissements fédéraux de 13,3 M$ en 2001-2002



Dans le cadre du Partenariat
interministériel avec les
communautés de langue
officielle (PICLO), Pêches 
et Océans Canada et le
ministère du Patrimoine
canadien unissent leurs
efforts pour augmenter 
les possibilités d’emploi 
et de formation dans 
les communautés de pêche
et créer des centres de
services pour l’aquaculture.

Les divers projets qui seront
mis en oeuvre en vertu du
protocole d’entente conclu
récemment entre les deux
ministères visent à intégrer
les  communautés de
langue officielle en
situation minoritaire 
à la clientèle régulière de
Pêches et Océans Canada
et à établir avec elles des
partenariats durables.
Ils ont également pour but
d’encourager les membres
de ces communautés à
entreprendre des activités

qui s’insèrent dans le
mandat de ce ministère.
Ainsi, de concert avec les
communautés des régions
visées, Pêches et Océans
Canada travaillera à
l’élaboration d’une
stratégie en matière 
de pêches pour la Basse-
Côte-Nord, au Québec,
à la réalisation d’une étude
de faisabilité socio-
économique sur la 
mise en valeur du port
d’Old-Harry, aux Îles-de-la-
Madeleine, et à l’instau-
ration de la formation à
distance de techniciens
en aquaculture et à la mise
en place d’un centre de
services aux aquiculteurs 
à Petit-de-Grat, en
Nouvelle-Écosse.

Pour obtenir plus
d’information, veuillez
communiquer avec 
Sylvie Buendia-Riva,
à Pêches et Océans Canada,
au (613) 990-0110.
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En début d’année 2002,
Citoyenneté et Immigration
Canada (CIC) et le ministère
du Patrimoine canadien
ont signé, dans le cadre 
du PICLO, un protocole
d’entente pour le
financement d’activités
visant à favoriser le
développement des
communautés de langue
officielle en situation
minoritaire au Canada.

Grâce à cette entente, CIC
sera en mesure d’aider les
communautés de langue
française en situation
minoritaire à attirer et à
accueillir les immigrants et
les réfugiés. CIC veut en
effet que ses programmes
d’immigration et de
citoyenneté contribuent à
la vitalité des petites villes
et des villages du Canada,
sur le plan social et
économique.

Citoyenneté et Immigration
Canada et Patrimoine
canadien financeront deux
projets communautaires en
2002. Dans le cadre du
premier projet, on évaluera

la capacité des
communautés de langue
française en situation
minoritaire d’intégrer les
immigrants et les réfugiés.
Le deuxième projet a pour
but d’élaborer un plan
d’action afin d’accroître la
capacité de ces
communautés d’accueillir
et d’intégrer des
immigrants et des réfugiés.

La nouvelle Loi sur
l’immigration et la
protection des réfugiés
confirme
l’engagement du
gouvernement
canadien à favoriser
le développement

des communautés
minoritaires de langue
officielle au Canada.

Pour obtenir plus
d’information, veuillez
consulter le site Web 
de CIC (www.cic.gc.ca) 
ou communiquer avec
Micheline Doiron,
coordonnatrice des langues
officielles à la Direction
générale de l’intégration 
à CIC (613-952-9562), ou
avec Marie MacDonald,
coordonnatrice des langues
officielles à la Direction
générale de la politique,
de la planification et de la
recherche stratégique 
à CIC (613-957-5933).

Pêches et Océans
Canada et 

Patrimoine canadien, 

partenaires en région

Citoyenneté et Immigration, 
partenaire des communautés

de langue officielle en
situation minoritaire 

dans le cadre du PICLO
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Après avoir été l’un des premiers
signataires d’un protocole d’entente
dans le cadre du Partenariat
interministériel avec les communautés
de langue officielle (PICLO), Industrie
Canada est rapidement passé à
l’action. En effet, depuis la signature
du protocole, en janvier 2001,
dix projets ont été approuvés.

Totalisant près de 900 000 $, les
contributions conjointes d’Industrie
Canada et du ministère du Patrimoine
canadien ont permis de financer
divers projets un peu partout au
Canada. Les communautés
francophones et anglophones en
situation minoritaire bénéficieront 
de ces projets dans le cadre des
programmes de développement de
l’autoroute de l’information mis sur
pied par Industrie Canada. Voici un
aperçu de quelques projets retenus :

Dans la région d’Argyle, en Nouvelle-
Écosse, un projet d’archives virtuelles
consiste à décrire, à cataloguer et à
numériser les trésors de la tradition
acadienne régionale. Ces archives
s’ajouteront aux Collections numérisées
existantes.

Dans la région de Toronto, un projet
du Programme d’accès communautaire

urbain aidera les communautés
ethnoculturelles francophones à
s’initier aux nouvelles technologies de
l’information et des communications
(TIC), ce qui devrait faciliter 
le réseautage et la création
d’applications, de services et de
contenu en français.

Un autre projet donnera aux
enseignants francophones de tout le
Canada la possibilité d’échanger sur
leurs pratiques, sur l’intégration des 

TIC en classe ainsi que sur les
difficultés techniques que cette
intégration peut poser. Les
participants pourront également
élaborer du contenu par l’entremise
de Rescol à la source.

Dans la région québécoise du Haut-
Saint-François, en Estrie, un projet du
Programme d’accès communautaire
permettra l’installation de terminaux
destinés aux usagers anglophones des
neuf Centres d’accès communautaire
Internet locaux. Il rendra aussi
possible, en collaboration avec la
communauté anglophone,
l’organisation et la promotion d’une
série d’activités thématiques et
d’initiation aux TIC.

Enfin, l’Institut de formation
linguistique de l’Université de Regina,
de concert avec le Collège
universitaire Glendon, à Toronto, et
d’autres partenaires, contribuera à
préserver l’héritage des francophones
de l’Ouest et du Nord-Ouest canadien.
Le projet consiste à numériser toute
une gamme de documents
d’importance culturelle et historique
pour la région.

À Industrie Canada, le PICLO va bon train!

L’Ouest canadien en français - Guide d’exploration 

Voyager dans l’ouest du Canada tout en communiquant en français, c’est possible! C’est
en effet ce que propose un nouveau guide d’exploration qui met en vedette les lieux,
les attractions et les événements où on parle français, de la Colombie-Britannique au
Manitoba. On y retrouve de l’information sur les activités de plein air, les lieux historiques
et les musées, les festivals et événements francophones, de même que les adresses de
divers bureaux d’information touristique qui offrent des services en français.

Le Guide est une initiative de divers partenaires de chacune des provinces de l’Ouest et
de Diversification de l’économique de l’Ouest Canada. Il est possible de se le procurer
en composant, sans frais, le 1 800 990-9686. Le site Web du Corridor touristique de
l’Ouest donne également de l’information sur le tourisme en français dans l’Ouest
canadien (www.lecorridor.ca).



Hiver 2002

741-42

La Chambre économique de l’Ontario
(CEO) travaille déjà depuis quelque
temps à la création de forfaits
touristiques francophones dans cette
province. L’objectif principal de la CEO
est de mettre en valeur les attraits
touristiques des régions francophones.

Les circuits sont regroupés selon des
thèmes différents et peuvent durer de
deux à quatre jours. Plusieurs forfaits
sont déjà disponibles, tels que
Destination Nord pour la région du
Nord-Est ontarien ou Revivez l’histoire
le long du fleuve Saint-Laurent.

D’autres destinations viendront s’ajouter
au printemps 2002 : Agrotourisme
dans l’Est et Destination Niagara dans
le Sud. Plusieurs autres projets
touristiques sont présentement en
élaboration afin de faire connaître
toutes les communautés francophones
de la province.

De nombreux partenaires participent
à cette formidable aventure, dont le
ministère du Patrimoine canadien, le
ministère du Tourisme de l'Ontario,
Développement des ressources
humaines Canada, FedNor, Agriculture
et Agroalimentaire Canada, Ontario
Tourism Marketing Partnership,
Northern Ontario Heritage Fund
Corporation, etc.

Pour obtenir plus de renseignements
de ces forfaits ou vous procurer 
des brochures touristiques, n’hésitez
pas à communiquer avec la 
Chambre économique de l’Ontario 
au (613) 740-9900 ou 
par courriel à info@ceo-on.com.

Marie-Andrée Fortin
Chambre économique de l’Ontario

Découvrez le charme de l’Ontario français

Première édition 
d’un guide touristique en français (2002-2003) 
de Terre-Neuve et du Labrador

Le premier guide touristique de langue française de Terre-Neuve et du Labrador offre
de nombreux renseignements sur la francophonie de cette province, ce qui inclut une
visite guidée de chacune des régions francophones et une liste de tous les organismes
francophones de la province. Il donne un aperçu des attraits touristiques ainsi que des
parcs et lieux historiques nationaux et provinciaux, sans oublier ceux des voisins
français de Saint-Pierre-et-Miquelon. Présenté par Le Gaboteur Inc., le seul journal de
langue française de la province, le guide est le fruit du travail de plusieurs partenaires
clés : le ministère du Patrimoine canadien, l’Agence de promotion économique du
Canada atlantique (APÉCA) et le Bureau de Services en français du Secrétariat du
Conseil du Trésor (gouvernement de Terre-Neuve-et-Labrador). On peut se procurer 
le guide en composant, sans frais, le 1 800 563-NFLD.
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Suivi du Symposium de l’Atlantique
sur les langues officielles

En octobre 2001, les quatre
conseils fédéraux de la région
de l’Atlantique ont organisé
le Symposium de l’Atlantique
sur les langues officielles qui

s’est tenu à Charlottetown,
Île-du-Prince-Édouard. Le
thème en était « Bâtir un
avenir fondé sur la diversité
linguistique, culturelle et
régionale ». Il y avait au
programme des exposés de
conférenciers invités, des
tables rondes et des ateliers
qui portaient sur les besoins
décelés lors d’une consulta-
tion préalable au Symposium
et, entre autres, sur la
connaissance du Programme
des langues officielles, la
prestation de services dans
les deux langues officielles,
la formation linguistique, le
leadership de la direction et
la mise en oeuvre de la Partie
VII (article 41) de la Loi sur les
langues officielles (LLO).

Au cours de la table ronde de
clôture, les conseils fédéraux
des quatre provinces de

l’Atlantique ont renouvelé
leur engagement envers les
langues officielles, c’est-à-
dire qu’ils vont veiller à :

� Établir un comité de suivi
du Symposium constitué de
représentants des
secrétariats des conseils
fédéraux et des comités 
des langues officielles;

� Demander aux comités 
des langues officielles de
revoir leurs plans d’action,
y compris la mise en oeuvre
de la partie VII de la LLO,
en tenant compte des 
sujets débattus lors du
Symposium, de présenter 
un exposé à chacun des
conseils et de discuter des
plans d’action de suivi;

� Tenir à jour le site Web du
Symposium
(http://publiservice.gc.ca/
committees/nbfc-cfnb) 
qui servira à partager les
pratiques exemplaires et 
à faciliter la coopération
interministérielle et
interprovinciale;

� Élaborer une stratégie pour
la région de l’Atlantique qui
permette de travailler avec
le Secrétariat du Conseil du
Trésor, la Commission de la
fonction publique et d’autres
organismes afin de renforcer
la capacité des régions dans
le domaine des langues
officielles. La stratégie sera
présentée à une réunion des
conseils fédéraux de
l’Atlantique en mai 2002.

Ouverture officielle 
du centre scolaire et

communautaire de Legal

En décembre dernier, près
de 200 personnes ont
assisté à la cérémonie
d’ouverture du centre
scolaire et communautaire
de Legal, en Alberta. Au
cours de cette cérémonie
qu’elle présidait, la ministre
du Patrimoine canadien,
Mme Sheila Copps, a
souligné l’importance de la
survie du fait français en
région minoritaire et a
dévoilé la plaque
commémorative préparée
pour la circonstance.
La Ministre a pu apprécier
les tableaux historiques
suspendus dans le
vestibule du centre et
effectuer une tournée du
village afin d’admirer les
fresques murales
historiques qui font la
fierté des Legallois.
M. Ernest Chauvet, le
président de la Régionale
de Centralta de
l’Association canadienne-
française de l’Alberta

(ACFA), a tenu à souligner
l’importance de
l’événement : « Le Centre
est symbole de partenariat
entre différents
intervenants, a-t-il noté.
C’est aussi bien sûr, un
reflet de la fierté des
francophones de la région,
un signe de leur vitalité. »

Le centre scolaire et
communautaire de Legal
est essentiellement une
extension de l’école
Citadelle. Il a été réalisé au
coût de près de 2 millions
de dollars, dont plus de la
moitié a été versée par le
ministère du Patrimoine
canadien. Diversification
de l’économie de l’Ouest
Canada (DÉO), le
gouvernement de l’Alberta
et la communauté de
Centralta ont également
contribué à ce projet.
Le centre abrite les
bureaux de l’ACFA -
régionale de Centralta
et de quelques autres
organismes
communautaires.

Source : Journal Le Franco
édition : 14 au 20 déc. 2001

Donald Arsenault
Patrimoine canadien



Jeunesse Canada au travail dans les
deux langues officielles (JCT2LO) offre
de nouveau aux étudiants l’occasion de
travailler dans leur deuxième langue
officielle dans une autre région du
Canada. JCT2LO accorde une contri-
bution au titre des salaires pouvant aller
jusqu’à 70 pour cent aux employeurs
sélectionnés qui offrent des emplois liés
au domaine d’études de l’étudiant(e)
embauché(e). JCT2LO aide également
l’étudiant(e) à payer les frais de
déplacement et verse une allocation de
subsistance pour couvrir une partie des
frais d’hébergement. JCT2LO, c’est plus
qu’un simple programme de création
d’emplois : les expériences linguistiques 

et culturelles vécues par les jeunes 
au cours de leur emploi d’été sont
enrichissantes et inoubliables !

Pour plus de renseignements,
composez le 1 800 935-5555 ou
consultez les sites Web suivants :
étudiants :
http://www.pch.gc.ca/ycw-
jct/francais/langue.htm ;
employeurs :
http://www.pch.gc.ca/ycw-
jct/francais/emp-lang.htm.

Jeunesse Canada au travail dans les
deux langues officielles   

En février 2002, le président du Conseil
privé et ministre des Affaires inter-
gouvernementales, M. Stéphane Dion,
a annoncé l’établissement, par le
gouvernement du Canada, d’un fonds
de dotation de 10 millions $ pour
créer, à l’Université de Moncton, l’Institut
canadien de recherche sur les minorités
linguistiques. L’Institut sera en fait un
centre national d’expertise qui
permettra de mieux connaître les défis
que doivent relever les communautés
de langue officielle en situation
minoritaire ainsi que les tendances qui
se dessinent.

Le gouvernement du Canada donne
ainsi suite aux conclusions de plusieurs
rapports qui soulignent l’importance
d’avoir accès à des données et des
renseignements pertinents pour
appuyer les interventions en matière de
développement des communautés de
langue officielle en situation minoritaire.
La création de l’Institut permettra au

gouvernement fédéral et aux dirigeants
communautaires de mieux comprendre
l’impact des politiques linguistiques et
d’en mesurer l’efficacité.

L’Institut a établi trois secteurs de
recherche prioritaires : les politiques
publiques, l’éducation et la
représentation culturelle. Il aura pour
principaux objectifs de réaliser,
d’appuyer et de diffuser des travaux de
recherche multidisciplinaire dont les
résultats aideront à mieux comprendre
les facteurs clés qui ont une incidence
sur le développement des commu-
nautés minoritaires francophones et
anglophones. Il financera la recherche et
mettra en relation des experts des
quatre coins du Canada, ce qui
favorisera la collaboration et permettra
d’augmenter le nombre et la qualité 
des études disponibles. L’Institut
maintiendra l’équilibre entre la
recherche fondamentale et la recherche
appliquée.

Hiver 2002
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Rapport annuel de Patrimoine
canadien sur les langues officielles
(2000-2001) 

Conformément à la Loi sur les langues
officielles, la ministre du Patrimoine
canadien, Mme Sheila Copps, a
récemment déposé au Parlement son
rapport annuel sur les langues
officielles pour 2000-2001. Un encart
sur les réalisations des ministères et
organismes fédéraux visés par le cadre
de responsabilisation du
gouvernement fédéral pour la mise en
oeuvre de l’article 41 de la Loi sur les
langues officielles est joint à ce rapport.
Dans le contexte de la mise en oeuvre
d’une gestion davantage axée sur 
les résultats, le Rapport de 2000-2001
met l’accent sur la portée des
programmes d’appui aux langues
officielles plutôt que sur la description
des activités réalisées. On peut se
procurer le rapport en écrivant à la
Direction générale des programmes
d’appui aux langues officielles,
Ministère du Patrimoine canadien,
15, rue Eddy, Hull (Québec), K1A 0M5 
ou en composant le (819) 994-2224. Le
rapport est également disponible sur le
site Web du Ministère à l’adresse www.
patrimoinecanadien.gc.ca/offlangoff
sous la rubrique Publications.

Création de l’Institut canadien 
de recherche sur les minorités linguistiques
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Conférence nationale des langues
officielles à Travaux publics et
Services gouvernementaux Canada
(TPSGC)

Tenue à Hull en décembre 2001, la
Conférence regroupait une trentaine
de responsables régionaux et
ministériels de la mise en oeuvre de
l’article 41 de la Loi sur les langues
officielles. Des conférenciers invités
provenant du Secrétariat du Conseil
du Trésor, de l’Association canadienne-
française de l’Ontario, de l’Alliance des
radios communautaires du Canada et
des Rendez-vous de la Francophonie
sont venus partager leur vision des
langues officielles. M. Melvern B.
Skinner, sous-ministre adjoint des
ressources humaines à TPSGC, a
rappelé aux participants son
engagement à titre de responsable
des langues officielles au sein de ce
ministère. L’humour était également
au rendez-vous avec Mme Andrée Jetté,
conférencière de renommée
internationale, qui a abordé de façon
amusante les changements qui
bouleversent la société canadienne en
ce début de siècle. Le tout s’est
terminé par un mot d’encouragement
de M. Michel Cardinal, champion des
langues officielles à TPSGC, qui s’est dit
fin prêt à appuyer les participants
dans les défis qui se présenteront 
en 2002.

La présidente de Canadian Parents
for French (CPF) reçoit l’Ordre du
Canada

En janvier 2002, son Excellence la très
honorable Adrienne Clarkson,
gouverneure générale du Canada,
a nommé la présidente de CPF, Joan
Netten, membre de l’Ordre du Canada,
une des plus hautes distinctions

accordées par le
gouvernement pour
rendre hommage aux
réalisations de toute
une vie.
« Le leadership et les
contributions 

de Mme Netten sont bien connus dans
le milieu de l’éducation au Canada.
Cet insigne honneur met au premier
plan, pour l’ensemble de la société
canadienne, l’impact positif de son
travail et la valeur de l’éducation en
français langue seconde », [traduction]
a déclaré M. Robin Wilson, directeur
exécutif de Canadian Parents for
French. CPF est un réseau national 
de bénévoles qui considère le français
comme une partie intégrale du
Canada et qui cherche à promouvoir
et à susciter des occasions
d’apprentissage du français langue
seconde pour les jeunes Canadiens.

Programme international pour le
suivi des acquis des élèves (PISA)

En décembre
dernier, Statistique
Canada diffusait les
résultats tirés du
Programme
international pour

le suivi des acquis des élèves (PISA).
Le Canada et 31 autres pays ont
participé au PISA 2000 qui portait 
sur la lecture, les mathématiques 
et les sciences. Au Canada, environ 
30 000 élèves âgés de 15 ans et
fréquentant plus de 1 000 écoles 
y ont pris part. Les résultats de 
cette enquête ont révélé que les
francophones et les anglophones 
du Québec se classent parmi les
meilleurs au monde, alors que 
les francophones vivant à l’extérieur
du Québec ont beaucoup moins bien

réussi que leurs concitoyens
anglophones. Le rapport intitulé À la
hauteur : la performance des jeunes du
Canada en lecture, en mathématiques et
en sciences (no 81-590-XIF ) est
accessible sur le site www.statcan.ca,
et la version imprimée sera disponible
bientôt. Pour obtenir des données,
plus de renseignements ou pour en
savoir davantage sur les concepts, les
méthodes et la qualité des données,
communiquez avec le Service à la
clientèle de Statistique Canada au
(613) 951-7608 ou composez sans frais
le 1 800 307-3382.

Guide des programmes d’appui
financier du Patrimoine canadien

Ce guide dresse 
la liste des
programmes du
Ministère qui
offrent une aide
financière et qui
s’adressent aux
communautés

autochtones ou multiculturelles, aux
communautés de langue officielle en
situation minoritaire, aux athlètes ou
aux jeunes, aux spécialistes des arts,
de la culture ou du patrimoine.
On y trouve une brève description 
de chaque programme, des
renseignements sur les personnes,
groupes ou organismes pouvant faire
une demande, les dates limites de
présentation des demandes, etc.
Comme les programmes évoluent
régulièrement, il est important de
consulter le site Web du Ministère
pour vérifier s’il y a eu des
changements aux renseignements
fournis dans le guide
(www.patrimoinecanadien.gc.ca).
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Renforcement des capacités des femmes immigrantes francophones 

Le Regroupement des femmes immigrantes francophones de Toronto a obtenu l’appui financier conjoint de
Patrimoine canadien (Programmes d’appui aux langues officielles et Programme du multiculturalisme) et de
Condition féminine Canada pour la réalisation d’un projet visant à renforcer les capacités d’intégration des
femmes immigrantes francophones. Cette initiative va permettre à des femmes immigrantes de mieux
participer au processus décisionnel dans le système scolaire (conseils d’école, conseils scolaires, etc) et,
de ce fait, favoriser l’intégration des nouveaux arrivants.

Table de concertation dans le secteur de la santé 

Le Regroupement des intervenantes et intervenants francophones en santé et services sociaux de l’Ontario
(RIFSSSO) a reçu des fonds de Santé Canada, dans le cadre du Partenariat interministériel avec les
communautés de langue officielle (PICLO) de Patrimoine canadien, pour la mise en place d’une table de
concertation représentative de divers secteurs de la santé et des diverses régions de la province.

Sept nouveaux centres d’accès public à Internet 

Sept organismes francophones de minorités visibles se sont réunis en un consortium de développement
communautaire dans le but de réaliser un projet commun appelé « Réseau ethnoculturel de familiarisation 
aux inforoutes (REFI) ». Ce projet a pour but de créer des centres d’accès communautaires desservant le grand
Toronto, y compris les régions de Mississauga, Scarborough et Brampton. Cette initiative financée par Industrie
Canada répond aux besoins de développement et d’intégration socio-économique des collectivités
francophones de minorités visibles. Un autre volet du projet qui consiste à consolider les activités des centres
d’accès a fait l’objet d’un financement conjoint de Patrimoine canadien et d’Industrie Canada dans le cadre du
Partenariat interministériel avec les communautés de langue officielle (PICLO).

Réaménagement du Centre franco-ontarien de ressources pédagogiques 

Fondé en 1974, le Centre franco-ontarien de ressources pédagogiques (CFORP) est un organisme à but non
lucratif au service du développement, de l’épanouissement et de l’amélioration continue de l’éducation en
Ontario français. En octobre 2001, plus de 80 personnes prenaient part à la cérémonie marquant le début
officiel des travaux liés à l’aménagement du nouveau siège social du Centre. Le CFORP compte emménager
dans ses nouveaux locaux dès l’été 2002. Cette relocalisation lui permettra de bénéficier de locaux plus vastes
et mieux adaptés à ses besoins. De récentes initiatives ont été ajoutées aux activités courantes du Centre telles
que l’apprentissage médiatisé et la formation par vidéoconférence et Internet. En outre, le plan d’aménagement
prévoit la construction d’une plus grande librairie. Pour plus d’information veuillez consulter le site Web du
CFORP : www.cforp.on.ca.

Planification stratégique communautaire de l’Ontario français

Depuis plusieurs mois, le Comité de direction de l’Entente Canada-communauté francophone de l’Ontario
travaille au développement de la planification stratégique communautaire de l’Ontario français pour la période
2001-2006. Les résultats de cette planification stratégique permettront d’encadrer le développement de la
communauté et serviront à préciser les critères de financement reliés aux propositions faites par les organismes
de la communauté dans le cadre de l’Entente Canada-communauté francophone de l’Ontario. Ils seront aussi
utiles dans le cadre de la négociation de la prochaine entente avec le ministère du Patrimoine canadien.

Reconnaissant l’importance de la planification stratégique, le Comité de direction a décidé de valider les
résultats de son travail auprès de la communauté. À cette fin, les membres du Comité rencontreront les
intervenants de la communauté dans le cadre d’une tournée des régions de l’Ontario. Ces rencontres régionales
seront suivies, en avril 2002, d’un Forum provincial de la communauté pour revoir les commentaires recueillis
lors de la validation et finaliser le document de planification. Pour plus de renseignements : www.entente.ca.

INITIATIVES REGIONALES
Hiver 2002
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INITIATIVES REGIONALES
Signature d’un protocole d’entente entre la communauté et les gouvernements provincial et fédéral

Depuis près de deux ans, le sous-comité des langues officielles du Conseil des hauts fonctionnaires fédéraux de
la Saskatchewan travaillait à concrétiser un partenariat renouvelé pour le développement économique et des
ressources humaines. Au niveau fédéral, le dossier était mené par Développement des ressources humaines
Canada et Patrimoine canadien. Industrie Canada, Agriculture et Agroalimentaire Canada, Diversification 
de l’économie de l’Ouest Canada, Travaux publics et Services gouvernementaux Canada ont aussi signé le
protocole. Pour le gouvernement provincial, l’Office de coordination des affaires francophones de la
Saskatchewan a joué un rôle important en ralliant le ministère de l’Éducation postsecondaire et de la formation
professionnelle. L’Assemblée communautaire fransaskoise, le Conseil de la coopération et le Service fransaskois
de formation des adultes sous l’égide du Collège Mathieu sont les signataires communautaires.

Ce protocole d’entente établit un cadre de coopération continue favorisant le développement économique et
le développement des ressources humaines dans la communauté fransaskoise. Il découle de l’entente nationale
créant le Comité national de développement des ressources humaines de la francophonie canadienne. Le
comité directeur du partenariat, appelé Comité fransaskois chargé du développement économique et des
ressources humaines, procédera à l’élaboration d’un cadre de référence, d’un plan d’action et d’un échéancier.

Projets de Diversification de l’économie de l’Ouest Canada (DÉO) dans le cadre du PICLO

Le projet La Grande Place de Calgary permettra d’appuyer la préparation d’un plan d’entreprise, la production
de plans architecturaux et de coordination des négociations avec les secteurs public et privé. Il aura pour effet
d’assurer le développement de La Grande Place et la participation de la communauté francophone à
l’économie de la francophonie internationale. Le projet de tourisme patrimonial de Plamondon/Lac-la-Biche,
quant à lui, vise à améliorer, à développer et à promouvoir les attractions touristiques bilingues de la région
dans le but de mieux répondre aux besoins des touristes bilingues et de contribuer à l’économie locale.

Projets de Santé Canada dans le cadre du PICLO

Le projet Accès-Santé de l’Association canadienne-française de l’Alberta (ACFA), secrétariat provincial, mené en
partenariat avec la Fédération des parents francophones de l'Alberta, l’Institut Guy-Lacombe de la famille et la
Société du Centre de l'éducation permanente du nord-est de l'Alberta, permettra d’aider les familles
francophones à comprendre les fonctions et l'infrastructure du réseau des services de santé et sociaux de
l'Alberta. Par ailleurs, l’ACFA - régionale de Saint-Paul, a reçu des fonds pour développer un modèle de
prestation de services de santé en français pour la région du Lakeland. Le projet vise à offrir un meilleur accès
aux professionnels bilingues et à les sensibiliser aux besoins des francophones. Le Conseil régional pour
l’éducation française à Lethbridge a pour sa part reçu une contribution afin de développer un réseau d’entraide
dans les domaines de la santé et de l’éducation sur la santé pour les parents francophones de la région.

Les artistes franco-albertains à l’honneur 

La Société des Productions LezArts de l’Alberta a reçu des fonds afin de coordonner et de promouvoir une
délégation d’artistes franco-albertains dans le cadre des IVe Jeux de la Francophonie et de la Super Franco-fête
en juin dernier à Ottawa/Hull. Une partie des fonds a également appuyé la présentation de l’exposition 
« Y’a pas deux chansons pareilles » dans le cadre également des événements d’Ottawa/Hull et dans le cadre 
des Championnats du monde d’athlétisme tenus en août dernier à Edmonton. Cette exposition interactive
brosse un tableau de l’évolution de la chanson française dans l’Ouest.

Attractions touristiques bilingues

L’ACFA - régionale de Centralta, cherchera à améliorer, à développer et à promouvoir les attractions touristiques
bilingues locales par l’aménagement de parcs touristiques à Legal et à Morinville et la production de murales
traçant un portrait de l’histoire francophone locale. Par ailleurs, la régionale de Rivière-la-Paix de l’ACFA
travaillera à mettre en valeur les attraits touristiques de la région en transformant la vieille gare de Falher en
centre d’information touristique et en rénovant l’église Saint-Jean-Baptiste, identifiée comme lieu historique.
À long terme, ces projets visent à mieux répondre aux besoins des touristes bilingues et à renforcer 
l’économie locale.
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